
Loi d’abattage 

• La pression augmente encore sur les animaux menacés. La loi affaiblit la protection des animaux sauvages 
 au lieu de la renforcer.
• Il devient possible de tirer des animaux sans qu’ils aient provoqué le moindre dégât.
• Des animaux protégés sont pourchassés jusque dans les zones de protection de la faune.
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La nouvelle Loi sur la chasse est une attaque contre 
la biodiversité et la protection des animaux.
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Seul un NON permet de protéger la nature.

Mépriser un peu plus la nature? 
Malheureusement, c’est 
exactement ce que propose la 
nouvelle Loi sur la chasse.

Nous sommes uni-e-s pour 
défendre une autre vision, 
qui respecte la biodiversité. Lisa Mazzone
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À peine 220 lynx vivent 
en Suisse. 

Et l’on brandit déjà les fusils. 
Cet animal est menacé 
par la nouvelle Loi sur 

 la chasse.
 

Abattre des animaux
protégés ?

Pour une vision différente
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Mort des insectes, pesticides dans l’eau potable, changement climatique, perte de biodiversité 

La nature est sous pression partout – et Berne élabore une loi 
pour l’abattage d’animaux protégés !

La nouvelle Loi sur la chasse devrait apporter plus de protection. Mais un groupe de pression a obtenu le contraire. 
La loi affaiblit la protection existante pour des mammifères et des oiseaux rares (lynx, castor, cygne tuberculé) et continue 
d’autoriser la chasse aux trophées et le tir d’animaux menacés (tétras-lyre, bécasse des bois, lièvre brun etc.). 
Tout ça en 2020 ? C’est inacceptable !

Le 27 septembre 2020, les Suissesses et les Suisses voteront sur la nouvelle Loi sur la chasse. Un grand nombre de Conseillères 
et Conseillers nationaux et aux Etats de tous bords politiques disent NON, tout comme le PEV, les Vert’libéraux, les Verts, 
le PS, ainsi que le PDC Genève et les PLR Argovie et Berne. 
Ils disent aussi NON: la Société forestière suisse, ProSilva, le Projet Forêt de Montagne ainsi que toutes les organisations 
suisses de protection de la nature et des animaux comme Pro Natura, BirdLife Suisse, la Fondation Franz Weber, le Groupe 
Loup Suisse, la Protection Suisse des Animaux, le WWF, zoosuisse etc. Des comités de forestiers et de chasseurs s’engagent 
également pour un NON.

Ouvrons la voie à une meilleure solution !
Les organisations de protection de la nature sont favorables à une révision de la loi sensée, qui règle la gestion du loup de manière 
raisonnable. Un NON ouvre la voie à une Loi sur la chasse moderne et orientée vers une meilleure protection des espèces.

Encore plus dans la ligne de mire

Faire un don avec TWINT !

NON dans l’intérêt des forêts de montagne et des forestiers
Les forêts de montagne protègent contre les avalanches. Mais uniquement si elles 
sont saines. Or le changement climatique les met de plus en plus en danger. C’est 
pour cela qu’il faut des forêts diversifiées et stables. Les chasseurs autochtones que 
sont le loup et le lynx sont des acteurs importants de cet écosystème. Ils régulent 
naturellement les populations de chevreuils et de cerfs qui provoquent un abrou-
tissement nuisible des jeunes arbres. Le loup et le lynx contribuent ainsi à des 
forêts riches en espèces et à leur régénération naturelle.

« Le loup et le lynx sont les bienvenus en forêt »

Roland Métral, 
ingénieur forestier, Chemin-Dessus

Des experts suisses dans les domaines de la 
forêt, de la faune, des dangers naturels etc. 
disent NON à la nouvelle Loi sur la chasse – 
dans l’intérêt de nos forêts.
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